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  Titre 1 : Régime du bénéfice forfaitaire agricole
   Chapitre 2 : Détermination des éléments de calcul des bénéfices forfaitaires moyens unitaires

L'article 64 du code général des impôts (CGI), qui prévoyait les modalités de
détermination des bénéfices forfaitaires agricoles, a été abrogé par l'article 33 de
la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015.
Cette abrogation s'appliquant à compter de l'imposition des revenus de l'année
2016, le régime du bénéfice forfaitaire est applicable jusqu'aux revenus de l'année
2015 (déclarés en 2016).

Le régime des micro-exploitations (régime « micro-BA »), prévu à l'article 64 bis du
CGI, qui remplace le régime du forfait, est présenté au BOI-BA-BASE-15.

La première phase, collective, dans la détermination des bénéfices forfaitaires agricoles consiste à
établir le barème des bénéfices forfaitaires moyens unitaires prévus par l'article 64 du CGI.

Les éléments à retenir pour établir ce barème font l'objet de la section 1, BOI-BA-BASE-10-20-10.

La section 2, BOI-BA-BASE-10-20-20, présente la procédure de fixation des éléments de calcul des
bénéfices forfaitaires.

Le service d'assiette des impôts n'intervient pas dans la détermination des éléments de calcul des
bénéfices unitaires qui sont fixés, sur proposition du directeur départemental ou régional des finances
publiques, par la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
ou, à défaut de décision de sa part ou sur appel, par la commission centrale des impôts directs.

Identifiant juridique : BOI-BA-BASE-10-20-07/09/2016
Date de publication : 07/09/2016

 
 
 

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Directeur de publication : Bruno Parent, directeur général des finances publiques

ISSN : 2262-1954
Exporté le : 26/04/2024

Page 1/1 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3595-PGP.html/identifiant=BOI-BA-BASE-10-20-20160907

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-BA
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-BA-BASE
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-BA-BASE-10
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-BA-BASE-10-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006307054/1979-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BE1197D005A8645C8EDDF24F4DAFF8FB.tpdila07v_1?idArticle=JORFARTI000031733125&cidTexte=JORFTEXT000031733082&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BE1197D005A8645C8EDDF24F4DAFF8FB.tpdila07v_1?idArticle=JORFARTI000031733125&cidTexte=JORFTEXT000031733082&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031763527/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031763527/2016-01-01
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/10604-PGP
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022328598/2010-05-08
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/3677-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/3689-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3595-PGP.html/identifiant=BOI-BA-BASE-10-20-20160907

	

